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Der Orientpakt (Vertrag von Saadabad) vom 8. juli 1937 1)
TraitC- de non-agression

Sa Majest6 Imphiale le Chahinchah de 11ran, Sa Majest6 le Roi d&apos;Af-

ghanistan, Sa Majest6 le Roi d&apos;Irak, Le Pr6sident de la R6publique
Turque,

D6sireux de contribuer par tous les moyens en leur pouvoir au maintien
des relations d&apos;amiti6 et de bonne entente entre eux;

Anim6s du d6sir d&apos;assurer la paix et la s6curit6 dans le Proche Orient au

moyen de garanties additionnelles dans le cadre du Pacte de la Soci6t6 des
Nations et de contribuer ainsi la paix g6n6rale;

Wnkr6s de leurs obligations en vertu du Trait6 de renonciation A la

guerre sign6 Paris le 2-7 aofit 1928 et des&apos;autres Trait6s auxquels ils sont par-
ties, qui sont tous en harmonie avec le Pacte de la Soci6t6 des Nations et le
Trait6 de renonciation A la guerre;

Ont d6cid6 de conclure le pr6sent Trait6 et ont, dan,s ce but, nomm6:
Sa Majest6 Imp6riale le Chahincha de l1ran,

Son Excellence - Enayat0flah Samiy, ministre des Affaires Etrang&amp;es;
Sa Majest6 le Roi d&apos;Afghanistan,

Son Excellence Monsieur Feiz Mohammad Khan, ministre des
Affaires Etrang6res d&apos;Afghanistan;

Sa Majest6 le Roi d&apos;Irak,
Son Excellence Monsieur le Docteur Nadji-Al-Asil, ministre des

Affaires Etrang6res d&apos;Irak;
Le Pr6sident de la R6publique Turque,

Son Excellence Monsieur le Docteur Tevfik Riishtfl Aras, ministre
des Affaires Etrang&amp;es de Turquie;,

qui, ayant khang6 leurs pleins pouvoirs, trouv6s en bonne et due forme,
sont convenus des dispositions suivantes.

Art. I. Les Hautes Parties Contractantes sengagent 5. poursuivre une

politique d&apos;abstention absolue de toute ing6rence dans leurs affaires int6rieures.
Art. II. Les Hautes Parties Contractantes s&apos;engag express6ment

&apos;t respecter l&apos;inviolabilit6 de leurs fronti&amp;res communes.

Art. III. Les&apos; Hautes Parties Contractantes conviennent de se consulter
dans tous les conflits d&apos;ordre international ayant trait A leurs int6rks communs.

Art. IV. Chacune des Hautes Parties Contractantes s&apos;engage vis-h-vis de
I&apos;Autre A ne recourir en aucun cas, soit isol6ment, soit conjointement avec

une ou plusieurs tierces Puissances It aucun acte d&apos;agression dirig6 contre
Fune d&apos;Elles.

Sont consid6r6s comme acte d&apos;agression:
io la d6claration de guerre;
z, Finvasion, par les forces arm6es d&apos;un Etat, m6me s4ns d6claration de

guerre, du territoire d&apos;un autre Etat;
30 Fattaque, par les forces terrestres, navales ou, a6riennes d&apos;un Etat,

m6me sans d6claration de guerre, du territoire, des naviresou des a6ronefs dun
autre Etat;

49 l&apos;aide ou assistance, soit directe, soit indirecte, h Fagresseur.
Ne constituent pas des actes d&apos;agression;

1) Messager de T&amp;6ran Nr- 3076 vom 1&apos;. 7. 1937. Vgl. oben S. 848.
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io 1&apos;exercice du droit de 16gitime d6fense, c&apos;est-A-dire la r6sistance A un
acte d&apos;agression tel qu&apos;il est d6fini ci-dessus;

20 Faction en application de Farticle XVI du Pacte de la Socift6 des
Nations;

30 Faction en raison d&apos;une d6cision prise par l&apos;Assembl6e ou par le
Conseil de la Soci6t6 des Nations, ou en application de Farticle XV para-
graphe 7 du Pacte de la Soci6t6 des Nations, pourvu que dans ce dernier
cas cette action soit dirig6e contre FEW qui le premier s&apos;est livr6 une attaque;

49 Faction d&apos;aide it un Etat sournis h Faitaque, l&apos;invasion ou le recours
la guerre par une autre des Hautes Parties Contractantes contrairement au.

Trait6 de renonciation -I la guerre sign6 A Paris le 27 aofit 1928.
Art. V. Si Fune des Hautes Parties Contractantes estime qu&apos;une violation

de Farticle IV du pr6sent Trait6 a 6t6 ou est sur le point d&apos;6tre commise, elle
portera imm6diatement la question devant le Conseil de la Soci6t6 des Nations.

L disposition qui pr6c6de ne porte pas atteinte au droit de cette Haute Partie
Contractante de prendre toutes mesures qu&apos;elle juge n6cessaires dans ces

circonstances.

Art. V1. Si Fune des Hautes Parties Contractantes se livre il une agression
contre une tierce Puissance, Fautre Haute Partie Contractante pourra, sans

pr6avis, d6noncer le pr6sent Trait6 vis-h-vis de Fagresseur.
Art. V11. Chacune des Hautes Parties Contractantes s&apos;engage A pr6-

venir, dans ses limites respectives, la formation ou Faction de bandes arm6es,
associations ou organisations pour le renversement des institutions 6tablies en

vue de porter atteinte h Fordre ou A la s6curit6 de toute partie, frontali6re ou.

autre, du territoire de Fautre Partie ou en vue de porter atteinte au r6gime du
Gouvernement de cette autre Partie.

Art. V111. Les Hautes Parties Contractantes, ayant d6j.1 reconnu dans
le Pacte g6n6ral de renonciation -I la guerre dU 27 aofit 1928 que le r6glement
ou la solution de tous les diff6rends ou conflits, quel que soit leur nature ou leur

origine, qui pourront surgir entre elles, ne devra jamais 6tre recherch6 que
par des moyens pacifiques, confirment cette disposition et d6clarent s&apos;en r6-
f6rer aux proc6dures cr66es ou cr6er cet 6gard entre les Hautes Parties
Contractantes.

Art. IX. Aucun des articles du pr6sent Trait6 ne peut 6tre consid6r6
comme diminuant en quoi que ce soit les obligations assum6es par chacune des
Hautes Parties Contractantes en vertu du Pacte de la Soci&amp;6 des Nations.

Art. X. Le pr6sent Trait6 r6dig6 en fran sign6 en quatre exemplaires,
dont chacune des Hautes Parties Contractantes reconnaft avoir re Fun, est
conclu pour la dur6e de cinq ann6es.

A 1&apos;expiration de ce d6lai, 6, moins qu&apos;une des Hautes Parties Contrac-
tantes n&apos;ait notifi6 sa d6nonciation, avec pr6avis de six mois, le Trait6 sera

consid6r6 comme renouvel6 de plein droit pour une nouvelle p6riode de cinq
ans, d&apos;6poque en 6poque, jusqu&apos;A ce quune ou plusieurs des Hautes Parties
Contractantes ait notifi6 sa d6nonciation avec pr6avis de six mois. Le Trait6,
d6nonc6 avec Fune des Parties continue h exister entre les autres.

Le pr6sent Trait6 sera ra;ifi6 par chacune des Hautes Parties Contrac-
tantes conform6ment sa Constitution et enregistr6 A la Soci6t6 des Nations

par le Secr6taire G6n6ral, qui sera pri6 d&apos;en donner connaissance aux autres

membres de la Socik6.
Les instruments de ratification seront d6pos6s par chacune des Hautes

Parties Contractantes aupr du Gouvernement iranien.
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Aussit6t que les instruments de ratification auront 6t6 d6pos6s par deux
Hautes Parties Contractantes, le pr6sent Trait6 entrera en vigueur entre ces

deux Parties. Il entrera en vigueur avec la troisi6me quand celle-ci d6posera
l&apos;instrument de ratification, et ainsi avec la quatri6me.

Chaque d6p6t des instruments de ratification sera imm6diatement notifi6

par le Gouvernement de I&apos;Iran tous les signataires du pr6sent Trait6.

Fait au Palais de Saad-Abad, le 8 juillet 1937.
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